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CHRONIQUE JURIDIQUE

Action en justice contre l'usage
Une section cantonale de la sia a

fourni au secrétariat général une

photo d'une maison à vendre,

flanquée d'un panneau publicitaire

indiquant la société SIANORM AG comme

courtier. Active dans le commerce de

fenêtres, portes et autres produits,

cette société s'offre aussi comme

entrepreneur général et pratique de

surcroît le courtage immobilier.

Ni l'entreprise ni ses propriétaires

n'étant membres de la sia, le secrétariat

général leur a rappelé les

dispositions s'appliquant à la protection
des noms et de la personnalité, ainsi

que celles figurant dans les lois fédérales

régissant la concurrence déloyale

et l'usage des marques déposées.

Malgré l'envoi de trois courriers,

l'entreprise n'a pas réagi et a laissé passer

le délai imparti pour modifier sa raison

sociale.

Le label SIA est une marque bien établie

La si a a déposé une plainte auprès

du tribunal de commerce zurichois

requérant l'interdiction pour l'entreprise

d'utiliser le sigle «SIA» dans sa

abusif de la marque déposée SIA

raison sociale et sa radiation du

registre du commerce. L'abréviation

« SIA » est en effet enregistrée comme

marque depuis longtemps. Fondée en

1837 et inscrite au registre du

commerce en 1948, la sia bénéficie d'une

réputation reconnue et établie au-delà

même du domaine de la construction.

Cette situation justifie le dépôt d'une

plainte fondée sur l'usurpation des

droits relatifs au nom et à la personnalité,

sur l'usage abusif d'une marque et

sur la concurrence déloyale.

Décision univoque

Ce n'est qu'une fois la plainte déposée

que l'avocat de la société incriminée

a pris contact avec celui de la s i a,
se déclarant prêt à modifier la raison

sociale, sans vouloir assumer les coûts

liés à la préparation de l'action en justice

et les frais de procédure déjà engagés.

Il a argué du fait que sa cliente

s'apprêtant de toute manière à changer

de nom, la plainte de la sia
deviendrait sans objet. La sia n'est

pas entrée en matière sur cette proposition

de la partie adverse.

Dans son arrêt du 25 mai 2005, le

tribunal a condamné cette dernière aux

frais de la cause (Fr. 1708.-), ainsi qu'au

paiement d'une indemnité à la sia
(Fr. 6133.20). Il a considéré que l'entreprise

avait disposé d'un délai suffisant

avant l'engagement du procès pour
examiner les griefs émis et prendre les

mesures nécessaires. Il a également

retenu que la sia n'était pas obligée

d'exposer ses arguments juridiques en

amont d'un procès, comme le défenseur

de la partie adverse a tenté de le

faire valoir. Outre les deux paiements

dont elle doit s'acquitter, la société fautive

devra donc encore honorer les

prestations de son conseil.

Accepter le dialogue à temps

Ce cas a montré que le tribunal

reconnaît la valeur du sigle « SIA » et en

sanctionne l'usage abusif. Quant à la

société incriminée, elle aurait gagné a

accepter le dialogue en temps utile. Les

quelques centaines de francs à investir

dans un changement de nom, l'auraient

en effet amenée au même résultat.

Walter Maffioletti, service juridique SIA
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